
 
PROCÈS-VERBAL   

Assemblée générale 2024-2025 de   
l’Association générale étudiante de droit de l’Université de Sherbrooke Assemblée  

générale #2 - séance ordinaire - session d’automne 2024   
17 septembre 2024 à 16h00   

Centre judiciaire Jean Melanson (A9-130)   

   
1. Ouverture de l’Assemblée générale  

Jean-Christophe St-Germain déclare l’ouverture de l’Assemblée générale à 16h13.  

2. Désignation du praesidium (Avis de motion)  

Cassy Dunaj propose que Jean-Christophe St-Germain occupe le praesidium.  

Frédérique Savard appuie.   

Autorisation unanime.   

3. Adoption de l’ordre du jour  

Jean-Christophe St-Germain constate qu’il n’y a pas de modifications demandées.  

James-William Caron propose l’adoption de l’ordre du jour.   

Marguerite Tremblay appuie.   

Autorisation unanime.   

4. Adoption du procès verbal de l’Assemblée générale du 10 juillet 2024 

Dounya El Jabiri propose l’adoption du procès verbal.   

Frédérique Savard appuie   



Autorisation unanime.  
5. Ratification des modifications des règlements généraux (voir Cahier de participation) 

Frédérique Savard présente les modifications aux règlements généraux.   

5.1. Article 72 Rôle et responsabilités des personnes Représentantes de classe et de 
cohorte 5.2. Article 72.2.1 Élection des personnes Représentantes de cohorte 5.3. 

Article 83 Boutique de la fac 5.4. Article 84 Comité Show d’la fac et  Défilé de mode 
5.5. Article 84.14 Comité du Droit des Affaires et de   

l’Investissement (CDAI)  

Frédérique Savard propose l’adoption en bloc des modifications aux règlements généraux.  

Émile Bellerose-Simard appuie.   

Autorisation unanime.   

6. Ratification des dérogations aux règlements généraux   
6.1. Dérogation à l’article 101 sur la présentation des états financiers   

Émile Perreault propose une dérogation à l’article 101 des Règlements généraux puisque les  
états financiers ne sont pas encore prêts.   

Émile Bellerose-Simard appuie.   

Autorisation unanime.   

***   

Émile Bellerose-Simard propose l’adoption de l’avis de motion 2 (dans le cahier du participant).  

Marguerite Tremblay appuie.   

Autorisation unanime.   

7. Élections  
7.1. Conseil exécutif de l’AGED  

7.1.1. Vice-présidence  

Thomas Le Breton-Paquin présente sa candidature.   
Jacob Tanguay présente sa candidature.  



Caleb Bouchard pose une question aux candidats concernant leur gestion du  
temps.   

Cassy Dunaj pose une question aux candidats quant à leur priorité première  
s’ils entrent au poste.   

Clémence Lamer pose une question aux candidats concernant leur réponse 
en  cas de situation trop chargée.   

Yuri Tannous fait un commentaire en faveur de la candidature de Thomas  
Lebreton-Paquin.   

Loïc Godbout fait un commentaire en faveur de la candidature de Thomas  
Lebreton-Paquin.   

Frédérique Wallis fait un commentaire en faveur de la candidature de Jacob  
Tanguay.   

Hiba Qchiqach fait un commentaire en faveur de la candidature de Jacob  
Tanguay.   

Nicolas Girard-Bissonnette fait un commentaire en faveur de la candidature  
de Thomas Lebreton-Paquin.   

Simon Beaudoin fait un commentaire en faveur de la candidature de Jacob  
Tanguay.   

Résultats du vote :   
35 votes en faveur de Thomas Le Breton-Paquin.   
19 votes en faveur de Jacob Tanguay.   
3 abstentions.   

La majorité est constatée pour Thomas Le Breton-Paquin.   

Thomas Le Breton-Paquin est élu au poste de Vice-présidence du Conseil  
exécutif de l’AGED.   

7.2. Conseil d’administration  
7.2.1. Personnes inscrites en première année au baccalauréat en droit pour un 

mandat allant de la session d’automne 2024 à la session d’hiver 2025 
(3)  

Nerissa Lu présente sa candidature.   
Samuel Cartier présente sa candidature.   
Ines Hamdadou présente sa candidature.  



Dounya El Jabiri pose une question aux candidats concernant l’enjeu  
prioritaire selon eux au niveau facultaire ou universitaire.   

Émile Bellerose-Simard propose la fin de la période de questions.  
Juliette Freitas-Bourassa appuie.   

James-William Caron réitère l’importance des périodes de questions afin  
d’apprendre à connaître les gens qui gèrent les grosses décisions et le budget  
de l’AGED.   

Autorisation unanime.   

Juliette Freitas-Bourassa propose que les trois candidats pour les trois postes  
d’administrateurs de 1ère année soient votés par acclamation.   

Jean-Christophe St-Germain constate qu’il n’y a aucune opposition à 
l’élection  par acclamation des administrateurs de 1e année.   

Autorisation unanime.   

7.2.2. Personne inscrites en deuxième année au baccalauréat en droit pour un 
mandat allant de la session d’automne 2024 à la session d’hiver 2025 
(1)  

Sidney Ricard présente sa candidature   
Xavier Pépin présente sa candidature   

Émilie Sylvestre pose une question aux candidats concernant les conflits  
d’intérêt.   

Dounya El Jabiri pose une question aux candidats concernant leur opinion  
quant aux éléments importants à regarder lors de demande de  
subvention/budget.   

Thomas Iskra-Landry pose une question aux candidats concernant comment  
remédier à une erreur.   

Le vote secret a été demandé.   

James-William Caron fait un commentaire en faveur de la candidature de  
Xavier Pépin.   

Thomas Iskra-Landry fait un commentaire en faveur de la candidature de  
Xavier Pépin.  
James-William Caron propose de déroger aux RGs pour que le vote passe à la  



majorité simple plutôt qu’à la majorité absolue.   

Yuri Tannous appuie.   

Frédérique Savard s’oppose à la proposition.   

James-William Caron retire sa proposition.   

Cassy Dunaj propose de mettre le point en dépôt jusqu’à l’Assemblée 
générale  annuelle du 24 septembre.   

Frédérique Savard appuie.   

Dounya El Jabiri soulève que le CA budget aura lieu le dimanche 22 
septembre  2024, un administrateur de moins sera donc présent à cette 
rencontre  importante.   

Autorisation unanime.   

***   

Frédérique Savard propose de rouvrir les candidatures pour le poste  
d’Administrateur de 2ème année, afin que d'autres personnes se présentent  
d’ici la semaine prochaine.   

Juliette Freitas-Bourassa appuie.   

Autorisation unanime.   

7.3. Conseil de Faculté (1)  

Jean Christophe St-Germain délègue la présidence à Dounya El Jabiri, car il se  
retrouve dans une situation de conflit d’intérêt.   

Clémence Lamer présente le poste au sein du Conseil de Faculté.   

Alexis Jacques pose une question concernant la charge de travail.   

Hiba Qchiqach présente sa candidature.   
Alexis Jacques présente sa candidature.   
Jean Christophe St-Germain présente sa candidature.   

Simon Beaudoin pose une question aux candidats concernant les enjeux qu’ils  
considèrent importants.  



Juliette Freitas-Bourassa propose de limiter les appuis à 1 par candidature.  

Frédérique savard appui.   

Autorisation unanime.   

James-William Caron fait un commentaire en faveur de Hiba Qchiqach.   

Résultats du vote :   
1 abstention.   
22 votes en faveur de Hiba Qchiqach.   
14 votes en faveur d’Alexis Jacques.   
12 votes en faveur de Jean Christophe St-Germain.   

Pas de majorité simple d’obtenue.   

La candidature de Jean Christophe St-Germain est éliminée.   

Résultats du vote :   
2 abstention   
30 votes en faveur de Hiba Qchiuach.   
20 votes en faveur d’Alexis Jacques.   
0 votes pour la Chaise   

La majorité est constatée pour Hiba Qchiuach.   

Hiba Qchiqach est élue comme représentante de la population étudiante générale au  
sein du Conseil de Faculté.   

Jean-Christophe St-Germain reprend le praesidium de Dounya El Jabiri.   

7.4. Personne représentante de programme  
7.4.1. Cheminement général - cohorte 2024-2027 (1)  

Clémence Lamer présente le point.   

Aucune candidature.   

Juliette Freitas-Bourasse propose que le point soit mis en dépôt jusqu’à la  
prochaine Assemblée générale.   

Émilie Sylvestre appui.  
Autorisation unanime.   



7.5. Personne représentante de cohorte en troisième année   
7.5.1. Personne responsable du volet sociales  

Frédérique Savard présente le poste.   

Anthony Desmarais présente sa candidature.   

Frédérique Savard propose que la candidature soit adoptée par acclamation.   

Autorisation unanime.   

7.5.2. Personne responsable du volet académique  

Frédérique Savard présente le poste.   

Samuel Vallières se présente.   

Juliette Freitas-Bourassa propose que la candidature soit adoptée par  
acclamation.   

Autorisation unanime.   
8. Varia   

Jean-Christophe St-Germain rappelle que la prochaine Assemblée générale aura lieu dans 
une  semaine, soit le 24 septembre 2024.   

9. Fermeture de l’Assemblée générale  

Jean-Christophe St-Germain ajourne l’Assemblée générale à 17h41.   

Signature : Frédérique Wallis Date: 2 mars 2025 
Frédérique Wallis - Responsable aux premières années  


